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des Sciences, a critiqué, du point de vue du droit international, la conception ouest- 

allemande liée à l’extension de la notion Inland sur les territoires d’autres États ou 

à la définition de parties du territoire d’autres États en tant que Niemandsland. 

Le dr R. Jasica de l’Université Silésienne a attiré l’attention sur la forme d’inter- 

prétation, en RFA, de l’accord de décembre 1970 sur les bases de normalisation, 

dont le but consiste en pratique à priver l’accord de sa force obligatoire. L’accord 

est, à vrai dire, contraire à la constitution de la RFA, mais l’on ne peut exiger du 

gouvernement fédéral qu’il propose des modifications conformes de la législation, 

car une telle proposition provoquerait la chute de ce gouvernement et l’arrivée au 

pouvoir des partis CDU/CSU — ce qui n’est pas dans l’intérêt de la Pologne. La 

partie suivante de l’intervention était consacrée à la nouvelle loi ouest-allemande 

concernant l’impôt sur le chiffre d’affaires dans le contexte des problèmes de la 

nationalité. 

Le dr P. Maćkowiak, IRDJ, a exposé la problématique de l’accord du 3 juillet 

1957 entre la Pologne et la RDA sur la coopération dans le domaine social, dans 

lequel ont été réglés également les problèmes des assurances. Il a souligné le ca- 

ractère complexe des régulations et la question de la réalisation de l’accord. 

Le dr J. Barcz, IRDJ, a indiqué la nécessité de larges études de la problématique 

de la loi sur les rentes de la RFA, en particulier de son interprétation ainsi que la 

non-conformité du droit des assurances ouest-allemand aux besoins de la réalisation 

des obligations envers la Pologne. 

Le prof. J. Bafia, Ministre de la Justice, a souligné l’intérêt de la poursuite des 

études sur la problématique juridique du processus de normalisation des rapports 

entre la Pologne et la RFA en raison du « retard » du droit par rapport à d’autres 

domaines de la normalisation, et l’importance que revêtent les conférences organi- 

sées par l’IRDJ. L’un des principaux buts de ces études devrait être l’élaboration 

des arguments servant à montrer la non-conformité au droit des prétentions révi- 

sionnistes, toujours avancées en République Fédérale. Il faut passer de la présenta- 

tion de ces arguments au forum national à leur présentation sur le plan interna- 

tional, en particulier dans les milieux juridiques où, comme le montre l’expérience, 

ces arguments rencontrent une large compréhension. Il convient d’inviter d’autres 

centres scientifiques nationaux pour coopérer dans ce domaine et intégrer aux pro- 

blèmes étudiés la problématique, très essentielle, de la nationalité. 

M. W. Michalski a remercié les participants d’avoir pris part à la conférence et 

leur a demandé d’entretenir les contacts et de coopérer avec l’Institut. Il a commu- 

niqué que l’Institut envisage de publier les matérieux de la conférence également 

en langue allemande. 

Jan Barcz 

Przemysław Maćkowiak 

Le Г CONGRÈS NATIONAL DES CENTRES UNIVERSITAIRES DE DROIT DES 
ÉCHANGES SOCIALISTES (DE DROIT ECONOMIQUE) 

(TORUŃ, 18-20 septembre 1979), 

Du 18 au 20 septembre 1979 s’est tenu à Toruń le Ier Congrès national des cen- 
tres universitaires de droit des échanges socialistes (de droit économique). Le Congrès 
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auquel ont pris part les représentants de tous les centres polonais de la science du 

droit ainsi que de la direction de l’Arbitrage économique d’État, était organisé par 

l’Institut de Droit civil à l’Université Nicolas Copernic de Toruń. Le Congrès avait 

pour but : premièrement, de débattre des problèmes théoriques et pratiques de la 

régulation juridique de l’activité économique et des rapports juridiques liés à cette 

activité ; deuxièmement, d’apprécier la conception actuelle de l’enseignement des 

rapports juridico-économiques dans le cadre des études juridiques et administra- 

tives, conception d’après laquelle cette problématique fait l’objet des deux ma- 

tières : « le droit des échanges socialistes » et « le droit de la gestion de l’économie 

nationale ». 

Le programme scientifique du Congrès comportait deux sujets. L’un qui con- 

cernait le dit problème du droit économique était discuté sur la base des rapports 

du prof. A. Stelmachowski, « Le principe d’unité du droit civil — théorie et pra- 

tique », du prof. S. Włodyka, « La conception polonaise du droit économique », de 

Z. Gordon, « Les tendances d’évolution de la législation économique d’Union So- 

viétique » et de Z. Gordon et Z. Kwaśniewski, « Le droit des échanges socialistes 

dans le système des études juridiques et administratives universitaires ». 

Les rapporteurs et les discutants étaient unanimes à constater que le législa- 

teur polonais avait rejeté la conception du droit économique comme en témoigne 

le principe d’unité du droit civil. Conformément à ce principe, le code civil de 19G4 

règle non seulement les rapports entre les personnes physiques et entre les per- 

sonnes physiques d’un côté et les unités de l’économie socialiste de l’autre, mais 

aussi les rapports à l’intérieur du secteur socialisé. Par ailleurs, il a été généra- 

lement reconnu que les rapports juridiques au sein des échanges économiques ne 

sont pas réglés par une méthode distincte. Ces rapports sont réglés par deux mé- 

thodes : de droit civil et de droit administratif. Toutefois, deux opinions différentes 

se sont manifestées à ce propos. Selon l’une, vu l’identité des rapports marchands 

et pécuniaires d’un côté et ceux de droit civil de l’autre, la méthode propre à la 

régulation juridique des échanges économiques est la méthode de droit civil. A ce 

point de vue, le dualisme des méthodes de régulation a un caractère provisoire et 

se justifie uniquement par des contraintes économiques caractéristiques d’une éco- 

nomie en développement. D’après l’autre opinion, la possibilité d’utiliser la méthode 

de droit civil pour la régulation des rapports dans le domaine des échanges écono- 

miques est restreinte, car ces rapports sont déterminés non seulement par les règles 

de droit civil et les actes juridiques des parties mais aussi par les directives du 

plan économique. Aussi la méthode de droit civil doit-elle se mêler de méthode de 

droit administratif, le dualisme des méthodes a donc un caractère durable, ce qui 

est une nouvelle qualité qui décide de la séparation du droit économique en tant 

que nouvelle branche dans le système du droit polonais. 

Indépendamment de leur opinion sur la conception du droit économique, les 

participants étaient unanimes à affirmer que les recherches sur les rapports juri- 

diques dans les échanges économiques doivent avoir un caractère complexe, en ce 

sens qu’elles doivent tenir compte à la fois des instruments du droit civil et de ceux 

du droit administratif qui influent sur ces échanges. Le programme d'enseignement 

des rapports juridico-économiques aux études juridiques et administratives devrait 

avoir, lui aussi, un caractère complexe. 

Selon l’opinion générale, il est inutile, du moins à l’étape actuelle, d’édicter un 

code économique. De l’avis des participants, le code civil polonais ne règle, à vrai 

dire, que partiellement les échanges économiques, mais en même temps il est une 

sorte de recueil d’instruments de régulation spéciale de ces échanges. Aussi seules 
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seraient-elles justifiées une loi sur les contrats économiques ou quelques lois régis- 

sant de façon complexe les rapports juridiques dans différents domaines de l’acti- 

vité économique (transports, investissements, etc.). Ces lois devraient avoir un ca- 

ractère de lex specialis par rapport aux solutions du code civil. 

L’autre sujet des débats, c’était le fonctionnement du système conventionnel des 

échanges socialistes dans la pratique de l’Arbitrage économique d’État. De base à la 

discussion ont servi les rapports de J. Trojanek, agrégé, « Les fonctions des contrats 

économiques et la jurisprudence arbitrale », du prof. A. Klein, « La conclusion des 

contrats dans les échanges socialistes d'après la pratique arbitrale » et de A. Rem- 

bieliński, agrégé, « Les tendances d’évolution de la jurisprudence de la Commission 

d’arbitrage d’État en matière de responsabilité réparatrice des unités de l’économie 

socialiste ». En ce qui concerne les sujets concernés par les deux premiers rapports 

dominait l’opinion que le contrat est le meilleur instrument juridique d’organisation 

des rapports dans les échanges socialistes. C’est pourquoi il est nécessaire de per- 

fectionner constamment la régulation juridique du système contractuel et notam- 

ment des contrats toujours plus fréquents ayant pour objet non pas une prestation 

mais l’organisation d’une coopération des parties. De l’avis des participants, les 

actes de pouvoir des organes de l’État en matière d’échanges ne devraient inter- 

venir que si une réglementation est nécessaire par suite d’un déséquilibre du marché. 

Dans ce contexte, les participants ont positivement jugé les mesures prises par l’ar- 

bitrage en faveur du renforcement du système contractuel dans les échanges socia- 

listes. Ils ont notamment approuvé la tendance à étendre le contrôle arbitral aux 

décisions administratives qui sont des faits de droit civil ainsi que celle à aggraver 

la responsabilité contractuelle des sujets socialistes. 

La problématique de la responsabilité constituait un autre thème de la dis- 

cussion. L’on a en particulier attiré l’attention sur les insuffisances de la régulation 

juridique concernant les peines conventionnelles. Ces insuffisances, et notamment 

le caractère hétérogène de ces peines ainsi que les compétences des unités hiérar- 

chiques supérieures de les réduire et d’exempter du devoir de les recouvrer font 

que, dans la pratique, le système des peines conventionnelles est peu efficient. Les 

participants ont favorablement jugé la pratique arbitrale consistant à appliquer la 

construction de la responsabilité délictuelle, indépendamment de la responsabilité 

au titre de la garantie des vices, dans les cas de la mauvaise qualité de l’objet de 

la prestation. 

Les participants ont tenu une rencontre avec E. Zachajkiewicz, président de 

l’Arbitrage économique d’État qui a exposé les orientations actuelles d’activité de 

l’arbitrage en Pologne. 

Le prof. J. Winiarz, directeur de l’Institut du Droit civil à l’Université Nicolas 

Copernic a récapitulé les débats, en appréciant hautement le niveau scientifique du 

Congrès. Il a déclaré entre autres que les débats avaient confirmé le rôle important 

de la méthode et des constructions de droits civil dans la régulation des rapports 

économiques ; ils avaient démontré en même temps qu’elles fonctionnent parallè- 

lement et en conjugaison avec la méthode et les constructions de droit administratif. 

Cela détermine la nécessité d’une approche complexe des normes juridiques régis- 

sant l’activité économique et les rapports liés à cette activité. Actuellement, cela 

concerne la recherche économique et la didactique universitaire. A l’avenir, il faudra 

également considérer la nécessité de changements législatifs. Cependant, pour les 

mettre en oeuvre, il faudra élaborer des thèses socio-politiques qui indiqueront les 

directions de ces changements. La participation à l’élaboration de ces thèses est 

l’une des tâches les plus importantes de la science du droit économique. 
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A la fin des débats, il a été décidé que les congrès des Centres de droit des 

échanges socialistes (de droit économique) se tiendront chaque année dans un centre 

universitaire différent. 

Zdzisław Gordon 

SYMPOSIUM SCIENTIFIQUE INTERNATIONAL SUR LES MOYENS DE DROIT 

CIVIL DE PROTECTION DE LA QUALITÉ 

CRACOVIE, 29 IX-4 X 1980 

Du 29 septembre au 4 octobre 1980 s’est tenu à Cracovie un symposium scien- 

tifique international sur les moyens de droit civil de protection de la qualité, or- 

ganisé par l’Institut du Droit Civil — Établissement du Droit Économique de l’Uni- 

versité Jagellonne. 

L’objectif du symposium était de comparer l’état du droit en matière de pro- 

tection de la qualité dans les pays capitalistes et socialistes, sur la base de l’analyse 

des législations choisies (américaine, autrichienne, belge, allemande, suédoise, et 

des normes conventionnelles en vigueur dans la région de la Communauté Écono- 

mique Européenne — d’une part, et de la législation polonaise et de la RDA — 

d’autre part), de révéler les tendances de développement qui y régnent ainsi que 

les prévisions pour l’avenir qui en découlent. La tâche du symposium consistait 

également à présenter aux hôtes étrangers l’acquis de la législation polonaise et de 

la science dans ce domaine, et en particulier, la loi complexe sur la qualité de 1979, 

constituant un événement spécifique à l’échelle européenne. 

Douze rapports ont été présentés englobant la problématique de la garantie des 

vices, de la garantie spéciale et de la responsabilité réparatrice, ainsi que les pro- 

blèmes particuliers de la responsabilité pour les dommages secondaires subis par 

la personne ou sur les biens (Mangelfolgeschäden) apparaissant dans la science 

ouest-européenne sous le nom de product liability, Produktenhaftung, responsabilité 

produite. La liste des rapports concernant l’ensemble de la problématique compa- 

rative des garanties juridiques de la qualité, englobe les élaborations suivantes. 

I. Droit polonais : 

1) dr Ewa Łętowska (Institut de l’État et du Droit de l’Académie Polonaise des 

Sciences à Varsovie), « Das polnische Recht über die Qualität » ; 

2) prof, dr Józef Skąpski (Institut du Droit Civil de l’Université Jagellonne de 

Cracovie), « Gewährleistung im polnischen Recht » ; 

3) prof, dr Stanislaw Włodyka (Institut du Droit Civil de l’UJ de Cracovie), 

«Schadenersatzverantwortung für mangelhafte Leistungen im polnischen Recht » ; 

4) dr Czesława Żuławska (Académie Agricole de Cracovie) « Qualitätsgarantie 

im polnischen Recht ». 

II. Droit de la RDA : 

5) prof, dr H. U. Hochbaum (Université de Jena), « Die Verantwortung der In- 

dustriekombinate und rechtliche Mittel zur Gewährleistung der Qualität der Indu- 

strieproduktion in der DDR ». 

III. Droit autrichien : 

6) prof, dr Franz Bydliński (Université de Vienne), « Gewährleistung und Qua- 

litätsgarantie im Osterreichischen Recht ». 




